
Inclusion bancaire en Belgique : 
les apports de l'enquête européenne

La situation belge en matière de bancarisation est relativement bien documentée. La  
législation garantissant un droit  à un service bancaire de base et deux études du  
dispositif  sont  à  la  base  de  cette  connaissance.  L'enquête  européenne SILC 2008 
nous apporte toutefois des données à jour représentatives. Alors, quoi de neuf ?

Introduction 

La possibilité d'accéder à un compte bancaire est généralement considérée comme le premier pas 
vers  une  inclusion  financière  objective.  En  Europe,  c'est  en  tout  cas  à  garantir  cette  première 
condition  que  de  nombreuses  associations1 travaillent.  Et  les  responsables  de  la  régulation  du 
marché intérieur semblent progressivement manifester une volonté d'y parvenir eux aussi.
En  Belgique,  où  le  droit  d’accès  à  un  compte  existe  depuis  20032,  la  situation  devrait  être 
exemplaire.  Est-ce  réellement  le  cas ?  Reste-t-il  des  marges  de  progression ?  Les  données 
européennes nous livrent certaines pistes de réflexion.

Enquête européenne SILC 2008 : de quoi s'agit-il?

SILC est l’acronyme de Survey on Income and Living Conditions, soit « enquête sur le revenu et les 
conditions de vie ».

En deux mots :
« L’instrument EU-SILC est la source de référence européenne en matière de statistiques comparées 
sur la répartition des revenus et l’inclusion sociale au niveau européen. Il fournit deux types de 
données annuelles pour les pays de l’Union européenne, l’Islande et la Norvège :

• des données transversales concernant un moment donné ou une période donnée, avec des 
variables relatives au revenu, à la pauvreté, à l’exclusion sociale et à d’autres conditions de 
vie ; 

• des données longitudinales concernant des évolutions dans le temps au niveau individuel, 
observées régulièrement sur une période de quatre ans.

L’EU-SILC se fonde sur l’idée d’un cadre commun et non plus d’une enquête commune. Le cadre 
commun définit les listes harmonisées de variables cibles primaires (annuelles) et secondaires (tous 
les quatre ans ou moins) à transmettre à Eurostat ; des lignes directrices et des procédures 
communes ; des concepts communs (p. ex. : ménage et revenu) ; et des classifications visant à 
assurer la plus grande comparabilité de l’information produite. »3

SILC  se  compose  d'un  tronc  de  questions  commun  à  toute  l'Europe,  source  principale  de 
comparaisons, et d'une partie laissée à la discrétion de chaque institut national – celui-ci pouvant 

1 BEUC -European Consumer Network (The) www.beuc.eu , EFIN – European Financial Inclusion Network 
www.fininc.eu , ECDN – European Consumer Debt Network www.ecdn.eu 

2 Loi du 24 mars 2003 (AR du 7 septembre 2003)
3 http://epp.eurostat.ec.europa.eu/portal/page/portal/income_social_inclusion_living_conditions/introduction#

http://www.beuc.eu/
http://www.ecdn.eu/
http://www.fininc.eu/


juger utile d’enquêter sur des éléments identifiés comme pertinents dans le contexte particulier de 
son pays.

Outre cette base de questions annuellement mise en œuvre, SILC développe aussi des modules ad 
hoc, partagés par l'ensemble des États membres. Ces focus permettent d'approfondir des dimensions 
particulièrement sensibles. Au nombre des thèmes déjà traités :

• La transmission intergénérationnelle de la pauvreté (2005) ;
• La participation sociale (2006) ;
• Les conditions de logement (2007) ;
• Le surendettement et l'exclusion financière (2008).

Notre analyse se concentrera sur l'étude des résultats de ce dernier module, et plus particulièrement 
sur la dimension « inclusion bancaire ».

L'inclusion bancaire selon SILC

Le  questionnaire  du  module  SILC 2008  a  été  construit  pour  collecter  de  l’information  sur  38 
variables, censées permettre une mesure du surendettement et de l'exclusion financière à travers 
l’Europe.

Eurostat a focalisé son étude sur les dimensions suivantes : 
1. l'accès à et l'usage d'un compte bancaire, y compris le découvert ;
2. l'accès à et l'usage des cartes de crédit et des magasins ;
3. le type d'usage des crédits et prêts ;
4. les arriérés (estimation des volumes) ;
5. les pertes de revenus et les évolutions prévues des revenus ;
6. les raisons du non-usage d'un compte bancaire ;
7. les raisons de non-usage du crédit (hors prêt hypothécaire).

Dans cette analyse dédiée à l'inclusion bancaire, nous nous concentrerons sur les dimensions 1 et 6. 
Nous passerons en revue et  analyserons les variables qui y sont attachées.  Dans une prochaine 
analyse, nous procéderons de même pour les dimensions relatives au crédit et au surendettement.

Avant d'entamer l'analyse des variables collectées, rappelons à toutes fins utiles que l'unité d'étude 
est le ménage. Ce n'est qu'à titre exceptionnel que, dans certains pays, il en a été autrement (p. ex. : 
au Royaume-Uni où, vu les pratiques significatives de colocation, un filtre supplémentaire a dû être 
aménagé).

SILC 2008 : un défi de taille 

Compte  tenu  de  la  technicité  du  thème abordé  et  des  différences  observables  sur  les  marchés 
nationaux en termes d'offre de produits et de services financiers, la mise en place d'une étude de 
variables  comparables  à  grande  échelle  est  véritablement  un  défi.  Cette  première  collecte  de 
données à l'échelon européen fait donc l'objet d'une importante évaluation (processus en cours). Les 
données sont-elles comparables ? Ont-elles donné lieu à des difficultés particulières dans certains 
pays ? Quelles sont les pistes de correction ? Les réponses à toutes ces questions sont encore en 
partie  pendantes,  et  notre  regard sur  les  données  belges contribuera modestement  à  avancer  de 
premiers éléments de réponse.



Les résultats SILC par variables

Accès à et usage d'un compte bancaire et des découverts en compte
1) le ménage dispose d'un compte courant en banque

Ce compte est défini comme un compte de dépôt qui permet une gestion quotidienne via des 
modes variés de paiement, qui permettent la « distribution » d'argent à d'autres. Parmi les 
éléments standards offerts, on trouve notamment les chèques, la possibilité de mettre en 
œuvre des ordres permanents, de faire des débits directs et des paiements par carte de débit.

Au niveau européen, la réponse la plus fréquente est « oui ». La moyenne EU est de 84 %.
La Belgique se situe au-dessus de cette  moyenne européenne,  avec un résultat  de 99,11 % de 
« oui ». À titre de comparaison, on notera que seuls trois pays enregistrent « non » comme réponse 
majoritaire : la Bulgarie (84 %), la Grèce (73 %) et la Roumanie (77 %). On soulignera aussi le fait 
que, dans deux pays, le taux de « oui » est de 100 %: au Danemark et en Finlande.

Les résultats belges de SILC concordent avec les données publiées dans deux études4 mises en 
œuvre en vue, d'une part, de mesurer le niveau de l'exclusion bancaire en Belgique (RFA, 2001) et, 
d'autre part, d'évaluer une première fois l'impact de la loi instaurant un droit à un service bancaire 
de base (RFA, 2003). L'évaluation a été réalisée au travers d'une enquête menée auprès des CPAS 
quant à leur connaissance de personnes non bancarisées. Le niveau mesuré dans cette évaluation 
était estimé à moins de 1 % des personnes de plus de 18 ans.

2) Avez-vous  ou  toute  autre  personne  de  votre  ménage  a-t-elle  un  découvert  sur  un 
compte bancaire ?
Le ménage  est  en  « négatif »  sur  un  de  ses  comptes  bancaires  en  raison  de  difficultés 
financières (et des charges d'intérêt y sont attachées). Ici, on ne vise donc pas les plans de 
paiement relatifs à un crédit, mais on a bien affaire à un découvert « non prévu ».

Au niveau européen, la réponse la plus fréquente est « non ». La moyenne est de 92 %.
La Belgique se situe légèrement en dessous de la moyenne européenne, avec un résultat de 
90,4 % de « non ».
Deux pays se démarquent par un taux de « oui » très significatif : l'Allemagne (23 %) et la 
Slovaquie (26 %). Pour les autres pays, Belgique comprise, le taux de « oui » est partout 
inférieur à 17 %.

Il ne nous est pas possible de réaliser un test de cohérence de cette variable avec d'autres 
sources de données, car la seule donnée approchante n'est pas une donnée publique. Il s'agit 
en effet  des dépassements non autorisés  en compte courant  qui sont  enregistrés  dans  le 
fichier des « enregistrements non régis » tenu par la Centrale des crédits aux particuliers 
(CCP)  de  la  Banque  nationale  belge  (BNB),  et  alimenté  et  consultable  par  les  seuls 
organismes membres. 

4 Étude relative au service bancaire universel, réalisée en 2001 par le RÉSEAU FINANCEMENT ALTERNATIF à la 
demande de Monsieur le Ministre de l’Économie, qui avait permis de mettre en évidence que l’exclusion bancaire 
touchait en Belgique une population que l’on pouvait raisonnablement estimer à plusieurs dizaines de milliers de 
personnes, avec un seuil minimum de 40 000 personnes.
Évaluation de la loi du 24 mars 2003 (instaurant le service bancaire de base ainsi que son arrêté royal d’exécution du 
7 septembre 2003 et qui visent à garantir, à toute personne qui a sa résidence principale en Belgique, le bénéfice de 
services bancaires déterminés grâce à l’ouverture d’un compte à vue.) , le 1er septembre 2003, commanditée au 
RÉSEAU FINANCEMENT ALTERNATIF par Madame Freya Van den Bossche, Ministre en charge de la protection 
de la consommation.



3) Le montant total estimé en découvert sur les comptes courants des ménages, classé par 
intervalles.

Les découverts ont été regroupés en quatre intervalles, en proportion du revenu mensuel disponible 
des ménages. Les quatre tranches sont : « moins de 10 % », « entre 10 et  33 % », « entre 33 et 
100 % », et « plus de 100 % du revenu disponible mensuel ».

Au niveau européen, la tranche la plus présente est « entre 10 et 33 % ». La moyenne y est de 30 %.
En revanche, en Belgique, la tranche la plus importante est celle des pourcentages inférieurs : 37 % 
ont un découvert de moins de 10 % du revenu disponible mensuel. Vient ensuite la seconde tranche, 
avec 32 %, puis la troisième, avec 23 % et enfin la quatrième, avec 7%.
Deux exemples contrastés, la Norvège, d'une part, qui force le trait de la situation belge, à savoir 
que les découverts en compte courant sont moins nombreux au fur et à mesure que les montants 
sont importants : tranche 1=52 %, tranche 2=27 %, tranche 3=11 %, tranche 4= 10 %. La situation 
la plus éloignée s'observe quant à elle en Italie, où l’on enregistre d'autant plus de découverts que 
les  montants  du  revenu  mensuel  disponible  sont  élevés :  tranche 1=8 %,  tranche 2=16 %, 
tranche 3=28 %, tranche 4=47 %.

Les découverts non autorisés en compte courant ont toujours été un écran de fumée en Belgique du 
fait de la non-publicité des données traitées dans le « fichier des enregistrements non régis ». Les 
données collectées dans SILC 2008 lèvent un premier voile sur les proportions de ce phénomène et 
sur la profondeur de l'endettement qui en résulte. Si l'on compare la situation belge à celle observée 
en  Italie,  les  problèmes  semblent  sous  contrôle.  En  effet,  dans  69 %  des  cas,  l'endettement 
représente moins de 33 % du revenu disponible par mois. Il n'empêche que, pour un pays volontaire 
comme la Belgique en matière de prévention du surendettement, on peut s'étonner de ne pas figurer 
en tête des meilleurs de la classe européenne.

En outre, il n'est plus possible, sur la base de ces résultats, de considérer que ces découverts ne sont 
pas significatifs d'un endettement problématique, à tout le moins pour les 31 % de situations dans 
lesquelles l'endettement dépasse 33 % du revenu mensuel disponible.

Conclusion intermédiaire
L'inclusion bancaire est d'un excellent niveau en Belgique.  Notre pays se fait  toutefois voler la 
première place par d'autres pays, et ce malgré les dispositifs juridico-légaux mis en œuvre et leur 
relativement bonne évaluation. Les variables quant au non-usage d'un compte bancaire nous seront 
très utiles pour déterminer si les personnes qui ne détiennent pas de compte en banque en Belgique 
le vivent comme un choix personnel ou comme une situation subie.

En  matière  de  découvert  bancaire  non régularisé,  bien  que  la  situation  belge  soit  globalement 
satisfaisante, comparée à celle observée dans d'autres pays, il n'en demeure pas moins vrai que cette  
forme d'endettement est tout de même significative et lourde dans plus de 30 % des situations. C'est 
pourquoi nous soutenons l'idée de généraliser la collecte de cette information auprès de l'ensemble 
des opérateurs et d'intégrer cette dernière dans le fichier de la CCP.

Explications relatives à l'absence de compte bancaire
Il est heureux que le module SILC 2008 se soit intéressé aux raisons qui expliquent le non-usage 
d'un compte bancaire. Choix délibéré ou situation subie, le type de réponse est essentiel tant dans 
l'évaluation de la  situation et  des  carences du marché,  que dans  d'évaluation de l'efficacité  des 
dispositifs mis en place (à l'instar de la situation belge).

4) Le ménage n'a pas besoin d'un compte et préfère gérer en cash



Parmi  les  ménages  sans  compte  en banque,  la  réponse  la  plus  fréquente  en  Europe est 
« oui » . La moyenne est de 73 % .
Le « oui » est majoritaire dans tous les pays (dont la Belgique, avec 72,3 %), à l'exception 
de la France (14 %), de la République de Malte (34 %) et des Pays-Bas (40 %).

Un  peu  moins  de  trois  quarts  des  personnes  ne  disposant  pas  de  compte  en  Belgique 
déclarent avoir une préférence pour l'argent comptant. Cette donnée est encourageante dans 
la  mesure  où  elle  ne  laisse  pas  transparaitre  directement  de  « frustration ».  S'il  devait 
demeurer des questions, elles porteraient sur les raisons qui font qu'en effet on préfère gérer 
en cash. Est-ce vraiment plus pratique ? Plus discret ? Est-ce parce que le compte en banque 
nécessite  des  connaissances  en  lecture/écriture,  en  maîtrise  d'une  langue  nationale ?  Ce 
second niveau d'investigation pourrait être réservé à une enquête qualitative.

5) Car les charges sont trop élevées
Pour les ménages dont la non-détention de compte bancaire est subie, la réponse la plus 
fréquente en Europe est « non », avec une moyenne de 62 %.
En Belgique, le « non » atteint 69 %, alors qu'il est de 100 % en France, au Luxembourg, 
aux Pays-Bas et en Norvège.
Le « non » est minoritaire dans quelque pays : en Tchéquie (30 %), en Grèce (13 %), en 
Italie (21 %), à Chypre (44 %), en Hongrie (31 %) et en Slovaquie (14 %).

Le fait qu'en Belgique plus de 30 % des répondants qui déclarent désirer ouvrir un compte 
en banque le considèrent comme trop coûteux pour passer à l’acte pose question. Le service 
bancaire de base (SBB), qui est censé être proposé et disponible dans toutes les banques, 
peut difficilement être considéré comme affichant un coût dissuasif. Ceci nous conduit à 
postuler que, soit ce service n'est pas connu ni demandé en agence par ces personnes, qui 
dès lors se heurtent aux coûts habituels des comptes bancaires « traditionnels », soit ce coût, 
bien que modeste, est encore dissuasif pour une minorité. Les solutions iraient dès lors dans 
deux directions : d'un côté améliorer la publicité autour du SBB auprès du public en risque 
d'exclusion bancaire, et, de l'autre côté, tendre vers la gratuité totale du SBB.

6) ll n'y a pas d'agences bancaires là où vit ou habite le ménage
Pour les ménages dont la non-détention de compte bancaire est subie, la réponse la plus 
fréquente en Europe est « non », avec une moyenne de 86 %.
En Belgique, le « non » est supérieur à la moyenne européenne et atteint 93 %. S'il n'est pas 
tout  à  fait  surprenant  que  100 % de  « non »  aient  été  observés  dans  certains  pays,  on 
s'étonnera sans doute de la présence de certains d'entre eux dans la liste des États concernés: 
France,  Chypre,  Luxembourg,  Pays-Bas,  Islande  et  Norvège.  La  France  et  la  Norvège 
comptent  en  effet  sur  leur  territoire  de  vastes  zones  rurales  susceptibles  de  poser  des 
problèmes d'accès géographique, ce qui ne ressort pas des réponses obtenues. La question de 
la  répartition géographique de  l'échantillon  est  donc essentielle  à  ce stade  pour  pouvoir 
évaluer  avec précision la qualité  des résultats  de cette  variable.  Le fait  que la  difficulté 
d'accès à une agence ait été dissuasive pour certains répondants dans leur volonté d'être 
bancarisé soulève plus de questions en Belgique qu'il n'apporte de pistes de solution. Un 
travail  plus  en  profondeur  serait  en  effet  nécessaire,  car,  là  encore,  la  question  de  la 
dissémination géographique de l'échantillon se pose. 

7) Le ménage a souhaité ouvrir un compte et il se l'est vu refusé.
Pour les ménages dont la non-détention de compte bancaire est subie, la réponse la plus 
fréquente en Europe est « non », avec une moyenne de 89 %.
Le  « non »  atteint  100 % des  réponses  en  Belgique,  ainsi  qu’en  Estonie,  à  Chypre,  en 
Islande ; et on est proche de 100 % en Tchéquie, en Lettonie et en Hongrie.
Le « oui »  est  véritablement  significatif  aux Pays-Bas (40 %),  en  Autriche  (31 %) et  en 



Norvège (24 %).
Les réponses belges corroborent l'idée que la législation en matière de SBB a été efficace. 
Si, au vu du point 5 relatif au coût, on peut douter que les banques présentent toutes à leurs 
nouveaux clients la possibilité d'ouvrir un SBB (dont précisément le coût est réduit),  en 
revanche, elles ne semblent plus pratiquer de refus quand un client se présente.

8) La banque refuserait le client
Pour les ménages dont la non-détention de compte bancaire est subie, la réponse la plus 
fréquente en Europe est « non », avec une moyenne de 76 %.
Le « non » est majoritaire dans tous les pays à l'exception notable de la Belgique (37 %), de 
Chypre (40 %) et de la Lituanie (13 %). Trois pays atteignent 100 % de « non » : l'Estonie, 
l’Islande et la Norvège.
Cette variable est sans doute une des plus surprenantes, en tout cas pour la Belgique, compte 
tenu du dispositif légal existant. Elle amène à penser qu'il reste encore un effort significatif 
de publicité à faire autour du SBB, car ce dernier protège précisément les consommateurs 
d'un tel refus

Conclusion

La mesure de l'inclusion bancaire, telle qu'elle a été mise en œuvre dans SILC 2008, au vu des 
variables qui ont été choisies et collectées, nous paraît extrêmement utile et pertinente pour mesurer 
la bancarisation en Europe.

Les zones d'ombre laissées en suspens à la suite des réponses obtenues sont globalement assez 
réduites.  Elles  permettent  par ailleurs  d'identifier  avec précision les  points  qui mériteraient  une 
investigation qualitative complémentaire dans l'un ou l'autre pays. 

Si des questions techniques restent en suspens – choix des termes/concepts, comparabilité – et que 
la solidité peut encore être améliorée, il ne fait aucun doute que le module SILC 2008 occupe une 
place de choix dans l'évaluation des politiques publiques en matière d'inclusion bancaire.

Au niveau des données belges, les données collectées montrent une bonne cohérence. Elles invitent 
avant tout les autorités à améliorer la publicité du SBB auprès des publics les plus susceptibles d'y 
recourir  et  d'intégrer  les  découverts  bancaires  non autorisés  dans  la  CCP.  Ce dernier  point  est 
d'ailleurs en train d'être mis en place.

Olivier Jérusalmy
Février 2010

Le Réseau Financement Alternatif est reconnu par la Communauté 
française pour son travail d'éducation permanente.

Depuis 1987, des associations, des citoyens et des acteurs sociaux se rassemblent au sein du Réseau 
Financement Alternatif pour développer et promouvoir la finance éthique et solidaire.


	Inclusion bancaire en Belgique : 
les apports de l'enquête européenne


